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Si.

Vous avez plusieurs possibilités :

demander des "vacances supplémentaires" ;
demander des "vacances jeunes" ;
négocier des congés sans solde.

En principe, vous avez droit à des jours de congé sur base des jours de travail prestés l’année précédente.
Certains jours d'inactivité sont assimilés à des jours de travail. 
Pour plus d'informations, voyez la fiche "A combien de jours de congés ai-je droit ?".

Vous n’avez donc pas beaucoup de jours de congés pendant votre 1 année de travail.

Mais vous avez droit à 1 semaine de congé dès que vous avez travaillé 3 mois au cours de la même année civile
(donc de janvier à décembre).
C’est ce qu’on appelle les « vacances supplémentaires ».

Ces 3 mois ne doivent pas nécessairement être consécutifs ni prestés chez le même employeur.

Par exemple, vous avez droit à 1 semaine de congés (vacances supplémentaires) si vous travaillez :

depuis 3 mois ;
ou
depuis seulement 2 mois, mais vous avez déjà travaillé durant 1 mois chez un autre employeur durant la même
année civile.

Attention, les vacances supplémentaires sont une avance sur le double pécule de vacances de l'année suivante.

Si votre entreprise ferme pour tous les travailleurs à certaines périodes (fermeture collective d’entreprise) et si
vous n’avez pas droit à ces congés parce que vous n'avez pas travaillé l’année passée, vous êtes en principe en
chômage temporaire pour force majeure.

Vous pouvez aussi, à certaines conditions :

avoir droit à des vacances jeunes. Pour plus d'informations, voyez la fiche « Quelles sont les conditions pour avoir
droit aux vacances jeunes ? » ;
ou
négocier des congés sans solde. Pour plus d'informations, voyez la fiche, « Puis-je négocier des congé sans solde
? ».

Pour plus d'informations, renseignez-vous auprès :

Avant d’aller plus loin

Cette fiche s'applique aux travailleurs du secteur privé.

Les règles ne sont pas les mêmes pour les travailleurs du secteur public (fonctionnaires), ni pour les travailleurs
indépendants.

Il existe également des différences entre les employés et les ouvriers.
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https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
http://www.droitsquotidiens.be/node/663320
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/pecule-de-vacances
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/force-majeure
https://www.droitsquotidiens.be/node/663339
http://www.droitsquotidiens.be/node/663335


de votre employeur ;
du service du personnel de votre entreprise ;
de votre syndicat, si vous êtes syndiqué. 

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Article 17bis des lois relatives aux vacances annuelles des travailleurs salariés, coordonnées le 28 juin 1971.

Article 3bis de l'arrêté royal du 30 mars 1967 déterminant les modalités générales d'exécution des lois relatives aux
vacances annuelles des travailleurs salariés.

Les références légales

Brochure : Les vacances annuelles des travailleur salariés - éditée par l'Office national des vacances annuelles -
édition 2022.

Tableau de synthèse : Les différentes possibilités de congés pour les jeunes travailleurs salariés (employés)

Les documents types

https://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?language=fr&la=F&cn=1971062803&table_name=loi&caller=list&F=&fromtab=loi&tri=dd%20AS%20RANK&rech=1&numero=1&sql=%2528text%20contains%20%2528%2527%2527%2529%2529#Art.17bis
https://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?language=fr&la=F&cn=1967033001&table_name=loi&caller=list&F=&fromtab=loi&tri=dd%20AS%20RANK&rech=1&numero=1&sql=%2528text%20contains%20%2528%2527%2527%2529%2529#Art.3bis
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/2022_Brochure_Vacances_Salaries.pdf
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/cnj_trav_tab_differentesposibilitesdecongespourlesjeunes2014_0.pdf
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/deed.fr
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